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• Vu la Loi du 9 septembre 2002 portant sur le Code des Investissements ;

• Vu la Loi du 4 mai 2016 remplaçant le Décret du 16 février 2005 sur le processus d'élaboration et d'exécution
des Lois de Finances ;

• Vu le Décret du 9 octobre 2015 modifiant celui du 18 février 2011, révisant celui du 6 octobre 2004 sur la
Pension Civile de Retraite, améliorant les conditions de vie des Agents de l' Administration Publique ;

• Vu le Décret du 30 septembre 2025 établissant le Budget Général de la Répulique d'Haïti, exercice fiscal
2025-2026;

• Considérant que la situation économique et financière du pays a évolué de manière imprévisible au cours
de l'année fiscale, en raison de la crise sécuritaire, des perturbations sociales ayant affecté le niveau des
recettes fiscales attendues et de l'augmentation des dépenses urgentes liées à la sécurité et à la protection
sociale;

• Considérant que les prévisions de croissance économique ont été revues à la baisse et que la structure
des ressources fiscales a évolué différemment des projections du Budget initial, générant un effet de
compensation partielle et rendant nécessaire un ajustement urgent des prévisions budgétaires ;

• Considérant qu'un réajustement des dépenses publiques est indispensable pour permettre à l'État de
maintenir ses engagements dans le cadre du programme économique et financier établi, tout en veillant à la
soutenabilité des finances publiques ;

• Considérant qu'il est indispensable de réorienter les crédits budgétaires afin de répondre aux urgences
économiques et sociales, tout en poursuivant les réformes de moyen et long terme;

• Considérant que le Pouvoir Législatif est, pour le moment, inopérant et qu'il y a alors lieu pour le Pouvoir
Exécutif de légiférer par Décret sur les objets d'intérêt public ;

• Sur le rapport des Ministres de l'Économie et des Finances, de la Planification et de la Coopération Externe;

• Et après délibération en Conseil des Ministres ;

Le Pouvoir Exécutif décrète le BUDGET RECTIFICATIF DE L'EXERCICE FISCAL 2025-2026: 

CHAPITRE JER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 

Article 1•r.. Sont ainsi modifiées les dispositions suivantes du Budget Général relatives aux ressources: 

Article 6. - Les impôts, droits et taxes ainsi que les autres ressources domestiques à percevoir en vertu

du Budget Rectificatif de l'exercice fiscal 2025-2026 sont estimés à deux cent quarante trois
milliards cent quarante millions et 00/100 de gourdes (HTG 243 140 000 000,00), répartis

dans les tableaux présentés à l'article 9 du présent décret.

Article 7.- Les dons en appui budgétaire et en aide projets sont estimés à soixante-dix milliards cent 
quinze millions sept cent mille et 00/100 de gourdes (HTG 70 115 700 000,00), répartis dans 

les tableaux présentés à l'article 9 du présent déc:ret. 

Article 8. - Les produits du financ:ement interne et externe sont estimés à quarante sept milliards cinquante
cinq millions trois cent mille et 00/100 de gourdes (HTG 47 055 300 000,00), répartis dans les

tableaux présentés à l'article 9 du présent décret.

Article 13.- Il est institué, au profit du Trésor Public, un droit complémentaire applicable aux services 

d'émission accélérée de passeports en procédure d'urgence ou d'extrême urgence, ainsi qu'à 

la délivrance d'un nouveau permis de séjour. 

A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire



A ne pas reproduire


